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● L’ACTU DU 64 en bref 
● Département 64 : La SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
au cœur des préoccupations
● Collecte des DÉCHETS de la CAPBP : 
en route vers la mobilité durable

● BIARRITZ : Un club pour créer des synergies 
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Un pôle agroalimentaire  
s’enracine en AMIKUZE
Avec la construction d’une pépinière tournée vers l’agroa-
limentaire, la Communauté d’Agglomération Pays Basque 
crée un outil qui permettra d’essaimer vers de nouvelles 
entreprises. 8© DR
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La loi de programmation  
POUR LA JUSTICE  
adoptée par le Parlement

Le Parlement a définitivement adopté la loi d’orientation et de 
programmation 2023-2027 du ministère de la Justice, ainsi que 
le projet de loi organique relatif à l’ouverture, la modernisation 
et la responsabilité du corps judiciaire.  Les deux textes ont fait 
l’objet d’une saisine du Conseil constitutionnel.
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